
57 rue Émile Tavan    
Aix-en-Provence  
04 65 40 05 00    
contact@ecole-art-aix.fr
esaaix.fr  

CA70_08/12/2025-73 Page 1 sur 2

Délibération n°08/12/2025-73
du lundi 8 décembre 2025

-cinq, le huit décembre 2025, 

Dominique AUGEY.

Nombre de membres en exercice : 21

Présents : Dalia MESSARA, Dominique AUGEY, Odile BONTHOUX, Frédérique DUMICHEL, Marc FERAUD, Fabienne 
VINCENTI, Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE, Antoine BOLLASINA, Carlos CASTELEIRA, Florian GAITE, Juliette 
NORMAND-BEORCHIA, Dimitri MOUDAR

Présente en visioconférence : Françoise COURANJOU

Procurations : Brigitte DEVESA (Fabienne VINCENTI), Philippe CHARRIN (Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE)

Absents : Sophie JOISSAINS, Kayané BIANCO, Sylvaine DI CARO-ANTONUCCI, Arlette OLLIVIER, Daniel GAGNON, Pierre 
VASARELY

Madame la Présidente a constaté que le quorum était atteint pour tenir la séance.

Objet : Médecine professionnelle et préventive et prévention 
et sécurité au travail du Centre de Gestion des Bouches-du-Rhône 2026-2027

Vu le Code Général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-47, L812-3 et L812-4
Vu la loi n°91-1414 du 31 décembre 1991, modifiant le Code du travail et le Code de la santé publique en vue de favoriser la prévention des 
risques professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du travail
Vu le décret n°85-
publique territoriale
Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
Vu le décret n°2024-1038 du 6 novembre 2024 relatif aux dispositions réglementaires des livres Ier et II du Code général de la fonction publique

-cadre du 22 octobre 2013 
concernant la prévention des risques psychosociaux

a sécurité au 
travail dans la fonction publique

Conformément à la réglementation en vigueur, les établissements publics doivent disposer d'un service de médecine 
préventive, soit en créant leur propre service, soit en adhérant aux services de santé au travail interentreprises ou assimilés, 
à un service commun à plusieurs collectivités/établissements ou au service créé par le centre de gestion. 

Ce service est consulté par l'autorité territoriale sur les mesures de nature à améliorer l'hygiène générale des locaux, la 
prévention des accidents et des maladies professionnelles et l'éducation sanitaire.

Il a pour mission d'éviter toute altération de l'état de santé des agents du fait de leur travail, notamment en surveillant les 
conditions d'hygiène du travail, les risques de contagion et l'état de santé des agents. A cet effet, les agents font l'objet d'une 
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surveillance médicale et sont soumis à un examen médical au moment de l'embauche ainsi qu'à un examen médical 
périodique.

Les missions de ce service sont donc les visites médicales obligatoires

-
préventive dans la fonction publique territoriale, impose aux collectivités territoriales et établissements publics de désigner un agent 
chargé de la fonction d'inspection (ACFI)

t la sécurité du travail et la prévention des risques professionnels.

L'autorité territoriale doit le tenir informé des suites données à ses propositions.

-du-Rhône pour la 
nspection hygiène et sécurité. Le CDG met 

également à disposition un ACFI, depuis 2019.

Le Pôle Santé du CDG13 accompagne les employeurs publics dans leurs obligations en matière de santé et de sécurité, à savoir :
La prévention des dommages sur la santé en lien avec les conditions de travail
La protection des agents vis-à-vis des risques professionnels
La promotion et le maintien du bien-être physique, mental et social des agents

La convention régissant ces prestations, arrive à son terme le 31 décembre 2025.

Le CDG13 propose son renouvellement, pour deux ans, aux mêmes conditions, mais avec une participation financière, calculée en 
pour la médecine 

professionnelle et préventive et pour la prévention et sécurité au travail.

AUTORISE la présidente à signer la convention, annexée à la présente délibération

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget au compte 6475 Médecine du travail, pharmacie

Fait à Aix en Provence, le 8 décembre 2025

Dominique AUGEY

f.prevost-rams
Tampon 
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